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Cahors, le 27 Février 1875 

La loi sur le Sénat et la loi sur l'organisation 
et la transmission des pouvoirs publics sont 
votées. La France a donc uue constitution, ou 
plutôt un commencement de constitution. Ce 
n'est pas, on le sait, le système gouvernemental 
de nos préférences qui devient le fondement de 
nos institutions. Mais le provisoire ne pouvait 
pas durer ; car, d'un bout à l'autre de la France, 
l'anxiété publique demandait hautement, instam-
ment, la fin de cette politique du néant qui 
était exploitée par les partis extrêmes dans un 
but exclusif et personnel. Nous devons donc ac-
cepter loyalement, et avec une résignation pa-
triotique, ce que l'Assemblée nationale vient de 
décider, après deux ans de promesses irréalisées, 
d'espérances trompées, de combinaisons avortées. 

Il y a dans la loi des pouvoirs publics une 
clause de révision. Eu même temps le gouverne-
ment ne repose plus sur deux éléments s'ex-
cluant l'un l'autre et condamnés à une rivalité 
périlleuse, c'est-à-dire une Assemblée unique en 
face d'un président élu comme elle par le suffrage 
universel. Il a pour base une Chambre de députés 
issue du suffrage universel direct, un Sénat issu 
du suffrage restreint et à plusieurs degrés, un 
Président issu du suffrage même des représen-
tants de la nation, Ce sont là des garanties et des 
conditions salutaires, que les conservateurs ont 
exigées. 

Un seul député du Lot, M. Pages Duport, a 
voté la constitution nouvelle dans tous ses ar--
ticles, dans toutes ses dispositions. Cardons-
nous de blâmer ceux qui n'ont point agi comme 
lui. Ils ont obéi, dans cette douloureuse épreuve, 
aux inspirations de leur conscience. Quant à 
M. Pages Duport, il a pensé que le spectacle 
des derniers événements rendait indispensable 
l'établissement d'une organisation définie quoi-
que non définitive, afin qu'au jour de la dissolu-
tion, c'est-à-dire dans six mois et au plus tard 
dans un ao, le Maréchal Président ne se trouvât 
Pas complètement seul, en présence d'une seule 
Assemblée succédant à l'Assemblée actuelle. 

L'anarchie était devant nous, imminente, iné-
vitable, à travers les compétitions de toute 
sorte devenues plus menaçantes par suite de 
l'abstention obstinée, aveugle et systématique 
de certains hommes. Aujourd'hui, l'anarchie ren-
contrera une barrière légale, qu'elle essaiera 
débranler peut-être, mais qui vaut mieux 
assurément que l'absence de tout frein et de tout 
obstacle. 

Du reste, nous avons le ferme espoir que 
beaucoup d'adversaires d'hier deviendront les 

amis de demain, dans une situation nouvelle ré-
sultant de la force des choses, et dont l'histoire 
impartiale montrera bien haut la véritable res-
ponsabilité. Ils comprendront que la République 
conservatrice telle qu'on l'a faite, par dévouement 
au bien public et dans l'impossibilité d'une autre 
solution, est préférable à la république qu'on 
avait, et vaut mieux surtout que la république 
qu'on redoutait. 

Le Journal officiel a publié, hier vendredi, 
la note suivante qui a produit une favorable 
impression : 

A l'issue de la séance d'hier, M. le Président de 
la République a pris le parti de charger M. Buffet 
ûe former un ministère. 

Après comme avant le vote des lois constitution-
nelles, M. le Président de la République est ferme-
ment résolu à maintenir les principes conservateurs 
qui ont fait la base de sa politique depuis qu'il a 
reçu le pouvoir des mains de l'Assemblée. Le nou-
veau cabinet devra s'inspirer de ces principes, aux-
quels M. Buffet n'est pas moins dévoué que M. le 
maréchal de Mac-Mahon. Il sera appuyé dans sa 
lâche par les hommes modérés de tous les partis. 

Nos dernières nouvelles de Versailles se sont 

.arrêtées au vote de l'article 2 de la loi sur l'or-

ganisation et la transmission des pouvoirs pu-

blics. Voici les incidents principaux qui ont 
marqué la suite du débat : 

Fin de la séance du 24 février. 
M. Wallon présente et développe un nouvel 

article destiné à prendre place après l'article 2. 
Cet article porte que le président de la République 

promulgue les lois et qu'il est chargé de veiller à 
leur exécution, qu'il ratifie les traités, exerce le 
droit de grâce, — l'amnistie demeurant réservée à 
une loi, — nomme et révoque les membres du 
conseil d'Etat, préside les solennités nationales et 
reçoit les ambassadeurs des puissances étrangères. 

Cet amendement ayant été présenté au cours 
de la délibération est soumis à la prise en considé-
ration . 

L'amendement Wallon, mis aux voix, est pris en 
considération et renvoyé à la commission. 

Une voix à droite. — Nous demandons le renvoi 
de la suite de la discussion à demain. 

L'Assemblée consultée décide que la discussion 
continue. 

Sur l'article 3, M. Paul Cottiu développe un 
amendement portant suppression, dans le premier 
paragraphe, de ces mots : « Sur l'avis conforme du 
Sénat. » 

L'amendement Cottin est rejeté. 
L'article 3 est adopté. 
M. Raudot développe à titre d'article addi-

tionnel, une disposition ainsi conçue : 
« Le président de la République peut, sur l'avis 

conforme de la Chambre des députés, dissoudre le 
Sénat. 

» En ce cas, les sénateurs nouveaux seront élus 
dans le délaide trois mois. » 

L'amendement Raudot est rejeté. 
M. Gaslonde, auteur d'un amendement, 

demande le renvoi de la suite de la discussion à 
demain.. 

Il n'est pas donné suite à cette demande. 

Les articles 4 et 5 du projet sont maintenus. 
Sur l'article 6, M. Paul Cottin a demandé la sup-

pression dans le 3« paragraphe des mots : « en tout 
ou eu partie. » 

M. Paul Cottin déclare retirer son amende-
ment. 

M. Raudot développe sur l'article 6 un autre 
amendement tendant à ajouter au troisième para-
graphe de cet article les paragraphes suivants : 

« Les ministres auront le droit et le devoir d'as-
sister et de prendre part aux délibérations sur la 
révision. 

» Après le vote définitif, le président de la Répu-
blique aura le droit, pendant un mois, de présenter 
à l'Assemblée des demandes de modifications de tout 
ou partie de la constitution révisée. 

» L'Assemblée devra délibérer de nouveau. Quel-
les que soient ensuite les décisions, la constitution 
nouvelle sera promulguée dans le mois. » 

L'orateur expose que son amendement a pour but 
de parer à un danger qu'il prévoit. 

11 ne faut pas qu'on puisse dire que cette constitu-
tion a été faite par surprise. (Applaudissements à 
droite.) L'orateur poursuit au milieu du bruit. Ne 
parvenant pas à être écoulé, il demande le renvoi à 
demain. 

L'Assemblée consultée n'ordonne pîs lé renvoi. 
M. Itaudot, reprenant son argumentation, 

adjure l'Assemblée de ne pas repousser une disposi-
tion qui aurait pour effet de rassurer un peu le pays 
sur les effets de la Conslilution nouvelle. 

L'amendement Raudot est rejeté et l'article 6 
maintenu. 

Les journaux légitimistes et impérialistes sont 
très irrités de la ferme résolution que la ma-
jorité de l'Assemblée nationale vient .de témoi-
gner, à la suite de tant d'incertitudes. 

La Patrie se livre à toute sorte de prédic-
tions sinistres : 

L'opinion générale est que la constitution d'un 
ministère est grosse de dangers, car on se heurtera 
infailliblement à de grosses difficultés de personnes 
et de doclrines. 

Le centre droit ne voudrait pas modifier sensi-
blement la politique générale, par ce motif qu'on 
s'est borné à transformer le fait en droit ; il émet 
donc l'opinion que la direction des affaires doit res-
ter dans des mains conservatrices. 

A cela, les gauches répondent que les institutions 
ne valent que par les hommes qui les appliquent ; 
si donc elles ont volé les deux propositions Wallon, 
c'est parce qu'elles entendaient qu'une part leur 
serait faite dans le partage du pouvoir. Elles exigent 
même que ces concessions ne s'arrêtent pas aux 
personnes, mais qu'elles s'étendent aux doclrines. 
En un mot, les républicains veulent, et ils le veulent 
fermement, exercer une influence réelle dans les 
conseils du gouvernement. 

Ces difficultés, auxquelles on n'aurait pas voulu 
songer, se dressent maintenant menaçantes et im-
minentes; la majorité nouvelle pourrait bien ne pas 
tarder à se briser contre cet écueil que le centre droit 
s'est obstiné à ne pas vouloir regarder. 

L'opinion du Journal de Paris est diffé-
rente de celle de la Pairie. 

Nous ne sommes pas suspects d'engouement pour 
l'œuvre constitutionnelle à laquelle le nom de l'hcf-
norableM. Wallon restera désormais attaché. M. 
Wallon sera-t-il plus heureux que tant d'autres fai-
seurs de constitutions, plus heureux que Sieyès ou 
que M. Rivet ? Dieu seul pourrait le dire; mais, ce 

que nous pouvons affirmer pour notre compte, c'est 
que la conslilution à laquelle la Chambre met au-
jourd'hui la dernière main peut donner au pays, si 
elle est mise en œuvre avec sagesse et prudence, les 
bienfaits du régime constitutionnel. C'est le senti-
ment des avantages contenus dans la constitution 
Wallon qui a décidé nos amis à la voter, et c'est le 
même sentiment qui déterminera, nous en sommes 
sûrs, ceux de nos alliés de la droite qui n'ont pas 
cru devoir la voler tout d'abord, à lui prêter leur 
concours. 

La question constitutionnelle étant résolue, la 
question gouvernementale va nécessairement se 
poser ; et, il est clair que la droite est intéréressée à 
ce que la question gouvernementale ne soit pas ré-
solue sans elle, comme la question constitutionnelle. 
La droite est intéressée à ce que la majorité qui 
soutiendra le gouvernement soit assez nombreuse 
pour que le gouvernement ne soit pas forcé à aller 
demander à gauche l'appui qui lui manquerait à 
droite. Les motifs qui ont déterminé la droite mo-
dérée, depuis tantôt deux ans, à prêter au gouver-
nement un concours si fidèle, subsistent dans toute 
leur iiitégrilé. Le vote de la constitution Wallon 
n'aura rendu ni le radicalisme moins dangereux, 
ni le bonapartisme moins entreprenant. Il aura seu-
lement fourni au gouvernement le moyen de com-
battre efficacement l'un et l'autre, à une condition : 
c'est que le gouvernement ne sera abandonné par 
aucun de ses anciens amis. 

Dans sa colère, Paris-Journal rapproche le 
24 février 1848 du 24 février 1875 : 

C'est une date heureuse, on en conviendra, pour 
faire fraterniser dans l'embrassement du scrutin les 
vainqueurs et les vaincus d'il y a vingt-sept ans. 

Les uns sont encore de ce monde, les autres sont 
continué? par leurs fils. 

Pour honorer l'anniversaire du 23 février 1848 
et du coup de pistolet de Lagrange, nous avons la 
loi du Sénat républicain volée d'un commun accord 
par M. Jules Favreet M. Anisson-Duperon, par M. 
CrémieuxetM. Delacour. Du haut des cieux, sa 
demeure dernière, c'est le vieux Lagrange qui doit 
être surpris. 

Le Gaulois compte parmi les parrains de la 
nouvelle République : 

1 prince de sang royal : le prince de Joinville ; 
4 ducs : MM. d'Audiffret-Pasquier, de Broglie, 

Decazes, d'Harcourt ; 
3 marquis : MM. de Gouvion-Saint-Cyr, de Gram-

mont, de Maleville ; 
13 comtes : MM. de l'Aigle, de Bondy, de Choiseul, 

Duchauffaut, Duchâtel, Bernard d'Harcourt. 
d'Hespel, d'Osmoy, Roger (du Nord), de Sé-
gur, de ïocqueville ; 

3 vicomtes : MM. de Cumont, d'Haussanville, de 
Renneville ; 

5 barons : MM. de Barante. de Chabaud-Lalour, 
Decazes (Tarn), de Janzé, de Jouvenel. 

Dans un article signé Louis BLANC, le Rappel 
demande que le droit de révision soit exercé par 
une Constituante spéciale. 

On lit dans la France : 

La République est faite, et elle aura d'autant plus 
de chances d'être plus durable qu'elle a surgi cette 
fois, n'ont point ao lendemain d'une insurrection 
victorieuse, mais qu'elle s'est imposée par la force des 
choses, par la logique des événements, à une Assem. 
blée profondément monarchique et qui a lutté pen-
dant quatre ans pour l'écarter. 



JOURNAL DU LOT 

On lit dans le Journal des Débats : 

Nous avons assisté à ce grand spectacle : Its grou-
pes constitutionnels de l'Assemblée, gauches et cen-
tre droit unis, oubliant leurs longues querelles 
d'autrefois et laissant à l'écart tout ce qui les divise 
pour ne se souvenir que de l'intérêt du pays, s'oc-
cupent de donner un gouvernement à la France. Le 
centre droit a accordé la république et fléchi dans 
quelques-unes de ses prétentions antérieures ; en 
retour, la gauche cède dans l'application de quel-
ques-uns de ses principes les plus chers. Vainement 
les railleurs de la droite tentent-ils de briser celte 
union ou de tourner en ridicule cette réciprocité de 
sacrifices, si respectables et si patriotique ; le pays 
ne s'y trompera point. Comme M. Lepère l'avait 
dit, et comme il l'a répété avec non moins d'à-pro-
pos aujourd'hui, le pays ne sera point dupe de ces 
« stratagèmes. » Il sait en ce moment quels sont 
ceux qui le servent et qui songent avant tout à le 
sauver ; il se refuse à voir un exemple d'inconstance 
et d'apostasie dans cet échange de concessions que 
conseille l'esprit politique et qu'absoudra la con-
science de tous les bons Français. 

ASSEMBLÉE NATIONALE 

Séance du 25 février. 

On lit dans le Journal des Débats : 

Avant de passer au vote sur l'ensemble des lois 
constitutionnelles, la Chambre a dû écouter trois 
protestations venues de l'extrême droite légitimiste. 
M. de Franclieu, M. de La Rochette et M. de Bel-
castel ont condamné hautement, avec un accent de 
tristesse profonde et de vive inquiétude, les lois dont 
tous les articles venaient d'être successivement adop-
tés. — Vous courez à la ruine, ont-ils dit ; vous 
n'avez pas voulu mettre le roi à la tête de vos insti-
tutions, et à cause de cela vos institutions périront. 
Rappelez-vous alors, dans la détresse-, la vieille mo-
narchie que vous oubliez en ce moment : elle vous 
sauverait aujourd'hui, elle seule pourra encore vous 
sauver plus lard. Mais ces lois que vous faites et que 
nous croyons détestables, pensez-vous, du moins, 
qu'elles soient bonnes? Non, vous savez qu'elles 
sont mauvaises, vous les votez cependant, vous les 
votez quand même ! Aveugle vertige qui vous préci-
pite dans l'abîme I On vous a dit autrefois, à Bor-
deaux, que vous étiez divisés, désunis, que vous ne 
pouviez pas faire la monarchie. C'était une phrase 
néfaste et empoisonnée. Aujourd'hui même, malgré 
les apparences contraires, il y a dans l'Assemblée 
une majorité monarchique qui se cache, qui se dis-
simule, qui ne se connaît pas elle-même, qui se 
retrouverait si elle le voulait. Il en est temps encore, 
descendez dans votre conscience ; suspendez le vote 
que vous allez émettre ; ne livrez pas notre pays aux 
hasards de cette république qui nous a toujours 
conduits à l'anarchie et aux coups d'Etat. 

Nous résumons ces trois discours ; ils se res-
semblent par les sentiments qu'ils expriment et par 
leur forme grave et solennelle. On les a écoulés en 
silence. M. de La Rochette ayant déclaré que des 
défaillances s'étaient produites jusque dans les rangs 
les plus élevés du pouvoir, M. le ministre de la 
guerre a cru devoir protester contre des paroles qui 
semblaient vouloir atteindre M. le président de la 
République. Celte protestation était plus légitime et 
plus naturelle que nécessaire. La majorité l'a ap-
plaudie, puis on esl passé au vole des lois constitu-
tionnelles. Ces lois ont été adoptées par 436 voix 
contre 262, c'est-à-dire à. une majorité de 174 voix. 
Telle est la réponse que l'Assemblée a faite aux re-
vendications des légitimistes. Le roi 1 s'il manque 
à nos institutions c'est que lui-même s'est refusé à 
les accepter. 

Après le vote définitif sur les lois constitu-
tionnelles, M. Savary dépose son rapport au 
nom de la commission d'enquête sur l'élection 
de la Nièvre. Voici le compte-rendu analytique : 

Voix diverses : Lisez ! lisez I — Non I non I 
(Bruit). * 

L'Assemblée, consultée, décide que la lecture aura 
lieu. 

M. Savary. — La commission est obligée de 
vous entretenir d'une difficulté qui s'oppose à l'ac-
complissement de sa tâche. 

Le rapporteur rappelle les faits à la suite desquels 
une demande d'enquête a été formulée, demande 
portant sur une véritable organisation polilique 
plutôt que sur le fait isolé de l'élection de la Nièvre. 

Il expose l'ensemble des questions qui s'impo-
saient à la commission relativement aux agissements 
illégaux et dangereux des bonapartistes. 

Il dit que la commission s'est adressée à de hauts 
fonctionnaires pour avoir des renseignements sur 
ces agissements et qu'elle a recueilli notamment une 
déposition excessivement importante de M. le préfet 
de police. 

Il n'est pas douteux, dit-il, qu'il existe un co-
mité composé d'anciens ministres et qui centralise 
entre ses mains toute la politique bonapartiste. 

I 

Les journalistes de province ont des rapports avec 
un syndict de la presse bonapartiste, et reçoivent des 
articles. 

Voix à droite : L'écho! l'écho 1 (Rires). 
Dans les départements, ce fonctionnaire, qui est 

le plus souvent l'ancien préfet, remplit les fondions 
de correspondant du comité. 

Pour maintenir l'unité d'action, le comité a des 
inspecteurs qui parcourent les départements. 

Sous le faux semblant d'une société d'assurances, 
on ne tendait même à rien moins qu'à établir un 
agent inférieur dans tous les cantons et dans tous les 
arrondissements. (Rumeurs bruyantes à droite.) 

On s'efforce de reconstituer les cadres du parti bo-
napartiste en organisant toutes sortes de moyens de 
propagande, adresses diverses, distributions de jour-
naux, brochures et photographies. 

La déposition de M. le préfet de police révèle un 
ensemble de faits qui constituent une véritable usur-
pation de fonctions publiques. 

Le rapporteur expose ces faits et insiste sur les dé-
marches des anciens préfets de l'empire "dans leurs 
départements. 

Il cite notamment la lettre d'un ancien préfet à un 
commandant de gendarmerie par laquelle il le me-
naçait de mesures de rigueur,[s'ilse livrait à une en-
quête contre les bonapartistes. 

Il fait remarquer que le nom du maréchal de Mac-
Mahon est mêlé à toutes ces intrigues odieuses, à 
cette propagande, et cite une lettre de M. le colonel 
Piêlri, disant qu'il faut exploiter l'idée que le maré-
chal ramènera l'empire, que cette idée soit fausse ou, 
vraie. (Rumeurs bruyantes à gauche.) 

Il mentionne les actes de propagande dans les 
casernes, auprès des gendarmes, les abus d'in-
fluence des anciens chefs de corps s'adressant à ceux 
qui ont été leurs subordonnés, et se servant de leur 
prestige pour en obtenir des services contraires à 
leurs devoirs. 

Ces faits seront attestés par des pièces qui se 
trouvent au dossier. (Interruption violente à droite.) 

Il rappelle qu'un homme en relation avec les 
chefs du parti bonapartiste a fonde un journal dans 
le but de rallier au bonapartisme les débris de la 
Commune. (Interruption.) 

Tout cela sera démontré, soit par le déposition de 
M. le préfet de police, soit par des lettres qui sont 
au dossier. 

M. Jules Amigues a conduit à Chislehurst des 
vengeurs de Flourens, sous forme de députation, 
près du tombeau de Napoléon III. 

Les frais du journal socialiste fondé par M. Ami-
gues étaient payés par la caisse de l'appel au peuple. 

M. Hervé de Saisy interrompt avec violence. 
M. le Président le menace de le rappeler à 

l'ordre. 
Un grand nombre de lettres ont été colportées 

dans la population ouvrière de Paris contenant une 
adhésion sans réserve à la doctrine dej'appel au 
peuple. . 

Toutes ces dépositions, ces révélations ont attesté 
l'existence d'un mal dont il faut mesurer exactement 
la profondeur. 

Le rapporteur dit que l'instruction judiciaire faite 
sur l'élection de la Nièvre contient un grand nom-
bre de pièces excessivement intéressantes. 

Il ênumère la nature et la portées de ces docu-
ments, et fait remarquer qu'aucun témoignage ne 
pouvait suppléer, pour la commission, à la commu-
nication de ces documents. 

Il rappelle quels ont été les résultats de l'enquête 
judiciaire faite à la suite d'un incident parlementaire, 
et les ordonnances de non-lieu rendues contre deux 
comités, par cette raison qu'ils étaient composés de 
moins de vingt et une personnes. 

Mais, dit-il, l'instruction judiciaire devrait éclai-
rer la commission sur des faits d'ordre politique, et 
la commission a été péniblement surprise de voir 
M. le garde des sceaux lui refuser communication 
des pièces qui lui ont été demandées. 

Le rapporteur discute le principe du secret en 
matière judiciaire, sur lequel s'appuie M. le minis-
tre de la justice, et dit que de ce que l'instruction 
se fait secrètement, il ne faut pas conclure que la 
communication de cette procédure soit interdite. 

La communication esl facultative pour le magis-
trat auquel elle est demandée, ainsi que cela résulte 
de la déposition même de M le procureur général 
près la cour de Paris et de l'opinion de M. Fauslin-
Hélie. 

91. Savary discute longuement celte question 
et adresse de vives critiques à l'interprétation de 
M. le garde des sceaux qui, suivant lui, a eu dans 
tous les cas le tort de communiquer un certain nom-
bre de pièces au cinquième bureau, et de refuser 
entière communication des autres pièces. 

En résumé, la commission est d'avis que la com-
munication est parfaitement licite et que le minis-
tre de la justice ne devait pas la refuser à l'Assem-
blée, le pouvoir discrétionnaire n'existant plus en 
face du pouvoir parlementaire. 

Le rapporteur rappelle les précédents parlemen-
taires qui sont tous favorables à l'interprétation de 
la commission. (Rumeurs prolongées à droite. — 
A demain I — Assez ! assez I) 

Il cite notamment les communications faites en 
1848 à la commission sur les journées de juin et 
dans ces dernières années à la commission des mar-
chés, à celle du 18 mars et à la commission du 4 

septembre. 
Le secret de la procédure, dit-il, n'a été invoqué 

que le jour où il s'est agi du comité de l'Appel au 
peuple. 

Nous sommes en face d'un parti polilique que 
l'Assemblée a déclaré responsable de l'invasion, du 
démembrement et de la ruine de la France. (Vifs 
applaudissements à gauche.) 

M. Abbatucci.— Ce n'est pas un rapport, c'est 
une diatribe. (Rumeurs à gauche.) 

II. Savary énumére de nouveau les agissements 
de la propagande bonapartiste, et en fait ressortir la 
gravité. 

11 dit que ce parti qui a la doctrine des deux visa-
ges et qui cherche des alliés dans les bas-fonds de 
la démagogie... 

M. Abbatucci interrompt avec violence. 
M. le président.— Vous n'avez pas la parole, 

M. Abbatucci. > 
M. Savary s'étonne qu'un ministredu maréchal 

de Mac-Mahon refuse de faire la lumière sur de tels 
fails. 

11 propose au nom de la commission la résolution 
suivante : 

« L'Assemblée nationale invite M. le garde des 
sceaux à communiquer à la commission d'enquête 
qu'elle a nommée les dossiers réclamés par elle. 
(Double salve d'applaudissements à gauche.) 

L'Assemblée décide que sa prochaine séance aura 
lieu lundi. 

Parmi les Quarante-deux députés qui se 
sont trouvés seuls pour voter l'amendement de 
M. de Colombet, tendant à exclure les princes 
de la présidence de la République, 7 radicaux 
se rencontrent avec 12 députés de l'extrême -
droite et 23 bonapartistes. 

11 y a eu dans ce vote un certain nombre 
d'abstentions, qui se décomposent ainsi : envi-
ron 80 membres de l'extrême droite, 10 bona-
partistes et 24 députés de la gauche, parmi les-
quels M. Grévy. 

Lettre du Comte de Chambord. 

Nous lisons dans la Gazette de l'Est : 

L'auteur de la brochure YUrgence, dont la troi-
sième édition vient de paraître, a eu l'honneur de 
Tecevoir de Monsieur le comte de Chambord la lettre 
suivante : 

Frohsdorf, 15 février 1875. 

« Je ne voudrais pas, Monsieur, porter ombrage à 
votre modestie; mais je viens de lire, en tête de la . 
troisième édition de l'Urgence, une préface trop élo-
quente pour que je me refuse plus longtemps le 
plaisir de vous adresser mes chaleureuses félicita-
tions. 

» Nous n'avons jamais ensemble échangé nos 
pensées, et vous ne comptez pas au nombre de ceux 
que d'injustes soupçons peuvent accuser de venir 
chercher auprès de moi une inspiration ou un mot 
d'ordre. Votre œuvre vous appartient tout entière, 
et ce n'est pas son moindre titre au respect et à 
l'altention des hommes sensés. 

» Elle fera son chemin, soyez-en sûr, celte œuvre 
lumineuse, où vous démontrez, en traits si saisissants, 
ce que deviendrait la France rendue à ses traditions. 

» Nul exposé d'une situation sans précédents dans 
l'histoire n'a présenté au même degré ce qui peut 
seul amener la conviction dans les âmes sincères, 
l'esprit de modération, d'impartialité, de force et de 
loyauté. 

» Tout y est net comme la vérité, irréfutable 
comme l'évidence, et franc comme l'honneur. 

» Je vous remercie d'avoir si bien compris le vrai 
sens des actes et des résolutions de toute ma vie ; je 
vous remercie d'avoir fait une si éclatante justice des 
méfiances qui ne savent même pas s'arrêter devant 
mes déclarations les plus formelles. 

» Ayons confiance, Monsieur, et fasse le ciel que 
tant d'honnêtes gens, qui cherchent leur voie, en-
tendent l'appel que vous adressez à leur bonne foi et 
à leur patriotisme. Il y va du salut de notre chère 
France ; et croyez bien que la générosité de vos 
efforts ne peut être dépassée que par la sincérité de 
ma reconnaissance et de mes vœux. 

» HENRI. » 

Informations 

On lit dans le Figaro : 

« Nous avons signalé maintes fois à cette 
place les tentatives d'escroquerie commises au 
préjudice de divers négociants, auxquels un 
senor dont le nom change chaque fois, écrit 
des prisons de Madrid, de Paropelune ou de 
Sarragosse, pour leur proposer le partage d'im-
menses trésors, appartenant à l'impératrice 

Engénie. Moyennant une somme qui varie de 
trois cents à mille francs, l'hidalgo, détenu pour 
polilique, dit-il, leur offre, soit le plan du 
terrain oh sont enterrés ces trésors qu'il a ca-
chés aux environs de Paris, soit une malle qui 
les contient et qu'il a mise en gage chez un juif 
qui en ignore la valeur, soit enfin une lettre 
pour aller les retirer chez un de ses com-
patriotes qui les lui garde à Paris. 

« Nous avons au Figaro des tiroirs pleins 
de lettres de cet audacieux filou, lettres dé-
posées par ceux qu'il a voulu prendre pour du-
pes. Nous n'en parlerions plus si on ne nous 
signalait de province le fait suivant qui 
pourrait bien être une nouvelle incarnation de 
l'hidalgo : 

« Un cultivateur des environs de. Bdziers 
vient de trouver dans sa vigne, située près du 
ruisseau de Bagnols, une bouteille cachetée, 
dans laquelle était enfermé le document sui-
vant : 

Relations des valeurs contenues dans la 
cassetle remise ce jour par ordre de S. M. l'Im-
pératrice à M. Louis Bassols, pour qu'il la 
transporte à Madrid, chez Mme la comtesse de 
Montijo : 

Un collier de perles et émeraudes, hommage 
de S. M. l'empereur de Russie. 

Un bracelet style florentin, hommage de S. 
M. le roi d'Italie. 

Une rivière de diamants, hommage de S. A. 
le vice-roi d'Egypte. 

Une montre à répétition, hommage de S. M. 
la reine d'Angleterre. 

Dix-huit brillants pesant ensemble quarante-
deux carats. 

Cinq millions en billets de la Banque de 
France. 

Le tout représentant une valeur de huit mil-
lions de francs. 

M. Louis Bassols a signé dans celle chan-
cellerie le double de cet inventaire, lequel sera 
détruit dès que Mme la comtesse de Montijo 
aura accusé réception des valeurs. 

Le grand chancelier du palais, BASSANO. 

« Ce document est écrit en très belle ronde 
sur un papier à timbre impérial doré de la 
grandeur d'une pièce de 5 fr. En face de la si-
gnature se trouve le timbre noir de la chan-
cellerie impériale. 

» Parions que diverses personnes ont reçu 
ou vont recevoir une lettre de l'hidalgo aux 
mille noms, leur offrant encore le partage de 
la fameuse cassette. » 

Aux renseignements du Figaro nous pou-
vons ajouter ceci : plusieurs personnes d'Agen 
ont reçu, il y a quelques jours, d'Espagne, de 
prétendues pièces antbenthiques les constituant 
héritières d'une fortune considérable. 

Il y a là évidemment une entreprise de fi-
louterie savamment organisée. Les gens in-
telligents ne s'y laissent pas prendre, mais les 
escrocs espagnols ou français, qui se livrent de 
l'autre côté des Pyrénées à cette industrie de 
ebantagé, espèrent mettre la main sur quelque 
dupe. 

Il serait bon que notre ambassadeur eu Es-
pagne fût prévenu. 

Un espagnol condamné aux travaux forcés 
par la cour d'assises des Basses-Pyrénées, a 
réussi à s'évader de la prison de Pau. 

Voici sur cette évasion les détails que pu-
blie l'Indépendant de cette ville : 

« Arocena partageait sa cellule avec un 
autre condamné et ne nourrissait aucunement 
le moindre projet d'évasion, n'ayant point d'ail-
leurs à y songer eu égard à l'active surveillance 
pratiquée dans les prisons. C'est le hasard 
simplement qui est venu le servir et il en a 
profité. 

» A onze heures, en faisant sa ronde de 
nuit, le gardien, nous a-t-on dit, avait cru 
refermer parfaitement la porte de la cellule et, 
comme cela peut arriver, avait tiré le verrou 
en dedans sans l'entrer dans le pêne. Ce dé' 
tail n'échappa pas à Arocena qui, de peur 
d'être trahi, attendit que son compagnon fût 
bien endormi. Alors, à l'aide d'un couteau 
qu'il avait conservé, il commença par scier sa 
chaîne et se dégagea ainsi du lien qui lui eût 
empêché la libre circulation dans sa fuite. 

» Il sortit alors de sa cellole et parvint dans 
le jardin de M. le directeur, où il trouva deux 
barres à mine plantées en terre, qu'il arracha 
et dont il se servit pour opérer son évasion. 

» Il parvint jusqu'au faîte d'un des petits 
bâtiments oii sont incarcérés les détenus : il 
planta ces deux barres entre le toit et la ma-
çonnerie qui le supporte et se servit de la corde 
de ses espadrilles pour se suspendre. 

» De ces bâtiments au mur d'enceinte de la 
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prison, il y a environ deux mètres et la hauteur 
de ces premières dépasse environ d'un mètre 
et demi la hauteur du mur d'eneeinte, de sorte 
que, suspendu ainsi, Arocéna se trouvait pres-
que être à niveau du faite du mur d'enceinte. 
H put donc par un balancement ou plutôt par 
on élan fourni par ses pieds sauter sur le mur 
d'eoceiute, ce qu'il fit, selon toute probabilité, 
piais au risque des plus grands périls. 

> Une fois accroché au mur d'enceinte, il 
p'a eu qu'à se débarrasser des cordes qui le 
rétenaient et, pour arriver du haut du mur 
par terre, à faire un saut d'environ quatre 
mètres. 

» Comme on peut en juger, son évasion 
n'a pasétéâans danger; mais, quoiqu'il en soit 
il s'en est paraît-il, parfaitement sorti. 

» Oo ne s'est aperçu de sa disparition que 
le lendemain matin à la première ronde, en 
trouvant la porte ouverte. Quant à son compa-
gnon, il ne s'était douté de rien et dormait 
tranquillement dans son cachot quand le gar-
dien se présenta. 

» Immédiatement, toutes les brigades de 
gendarmerie furent avisées par télégraphe, et 
jusqu'à présent, toutes les recherches sont 
demeurées vaines. 

» Oo nous dit que le courrier d'Urdos 
l'avait aperçu samedi sur la route, et que ren-
contrant ensuite la gendarmerie, il avait préve-
nu que ee malfaiteur n'avait qu'une avance de 
6 kilomètres sur eux. Jusqu'à présent nous ne 
sommes point encore informés de son arresta-
tion. 

» Nous croyons devoir donner son signale-
ment, autant que nous pouvons nous le rappe-
ler, afin d'aider la justice dans la recherche 
d'une capture aussi importante. 

» Jean Ignacio Arocena, âgé de 25 ans, 
taille 1 mètre 65, cheveux et sourcils châtains, 
front haut, yeux gris, nez gros et pointu, bou-
che petite, barbe châtain clair, menton rond, 
visage ovale, teint coloré. 

» Il est vêtu d'un berret et d'un pantalon 
bleus, d'un tricot rouge et chaussé d'espa-
drilles. 

» Nous croyons qu'une prime de 100 francs 
sera le prix de son arrestation. » 

Chronique locale 
et méridionale. 

Nous continuons à donner les votes de la dé-
putation du Lot dans les divers scrutins relatifs 
à l'organisation constitutionnelle : 

6° Scrutin sur l'amendement de M. Delpit, 
portant que les sénateurs devraient être nommés 
sur une liste double de candidats présentés par 
le président de la République : 

Pour : MM. de Lamberterie, Léopold Li-
mayrac ; 

Contre : M. Pagès Duport. 
MM. le comte Murât et de Valon, se sont 

abstenus. 

7° Scrutin sur l'ensemble du projet de loi 
elalif au Sénat : 

Pour : M. Pagès Duport ; 
Contre : MM. de Lamberterie, comte Murât, 

ie Valon. 
M. Léopold Limayrac s'est abstenu. 

8° Scrutin sur l'amendement de M. Raoul 
Duval, demandant que la loi de l'organisation 
des pouvoirs publics soit précédée d'une dé-
claration relative à la souveraineté nationale : 

Pour : MM. le comte Murât, de Valon; 
Contre ■• M. Pagès Duport. 
MM. de Lamberterie et Léopold Limayrac se 

sont abstenus. 

' 9° Scrutin sur l'article 2 de la loi relative à 
l'organisation des pouvoirs publics, ainsi conçu : 

Le Président de la République est élu, à la ma-
jorité absolue des suffrages, par le Sénat et par la 
Chambre des députés réunis en Assemblée na-
tionale. 

Il est nommé pour sept ans. Il est rééligible. 

Pour : M. Pagès Duport; 
Contre : MM. de Lamberterie, comte Murât, 

de Valon. 
M. Léopold Limayrac s'est abstenu. 

10° Scrutin sur l'amendement de M. de Co-
lornbet, excluant les princes des anciennes fa— 
filles régnantes du droit d'occuper les fonc-
ions de président de la République : 

Pour : MM. le comte Murât, de Valon ; 
Contre : MM. Pagès Duport, Léopold Li-

mayrac. 
M. de Lamberterie s'est abstenu. 

11° Scrutin sur l'article 4 ainsi conçu : 

Au fur et à mesure des vacances qui se produiront 
à partir de la promulgation de la présente loi, le 
Président de la République nomme, en conseil des 
ministres, les conseillers d'Etat en service ordinaire. 

« Les conseillers d'Etat, ainsi nommés, ne pour-
ront être révoqués que par décret rendu en conseil 
des ministres. Les conseillers d'Etat, nommés en 
vertu de la loi du 24 mai 1872, ne pourront jusqu'à 
l'expiration de leurs pouvoirs, être révoqués que 
dans la forme détermi née par cette loi. Après là sé-
paration de l'Assemblée nationale, la révocation ne 
pourra être prononcée que par une résolution du 
Sénat. » 

Pour : MM. Pagès-Duport, de Lamberterie; 
Contre : MM. le comte Murât, de Valon. 
M. Léopold Limayrac s'est abstenu. 

12° Scrutin sur l'ensemble du projet de loi 
relatif à l'organisation et à la transmission des 
pouvoirs publics : 

Pour : M. Pagès-Duport; 
Contre : MM. de Lamberterie, Léopold Li-

mayrac, comte Murât, de Valon. ' 

PREDICATION DU CAREME A LA CATHEDRALE. 

Le Prédicateur, de la station du Carême, à la 
Cathédrale de Cahors, est M l'abbé Dunand, 
chanoine de Chambëry (Savoie.) C'est un hom-
me distingué, qui a déjà parcouru avec éclat 
une longue carrière oratoire. 

Ses sermons sont composés avec habileté : ils 
brillent par la richesse de l'érudition et du style, 
par la science théologique, philosophique et his-
torique. Ils peuvent satisfaire l'esprit et le cœur 
des auditeurs, surtout des hommes intelligents 
et éclairés. 

M. l'abbé Dunand prêche régulièrement trois 
fois par semaine : le dimanche après vêpres, le 
mardi et le jeudi à sept heures un quart. 

Il a commencé, pour demain dimanche 28 fé-
vrier, un sermon de charité, qui sera suivi d'une 
quête pour les pauvres. Le produit eu sera con-
fié à la Société de Saint-Vincent-de-Paul, qui 
depuis longtemps poursuit avec un évangélique 
dévoùment son œuvre de bienfaisance. 

On nous prie d'insérer la lettre suivante : 

A M. le rédacteur en chef du Réformateur. 

Cahors, le 26 février 1875. 
Monsieur le Rédacteur, 

La commission de la fête de charité a lu avec 
étonnement dans votre numéro d'hier, une note 
relative à la cavalcade, qui se termine ainsi : 

« Ce que nous croyons et que nous n'hésitons pas 
» à faire connaître au public, c'est que la cavalcade 
» qu'on nous promet n'a été projetée que comme un 
» stimulant à la charité publique; par conséquent, 
» ceux qui en sont les promoteurs, ceux qui, dès 
» lors, tiendront à briller dans cette fêle, manque-
» raient à leurs inspirations charitables s'ils inscri-
» vaient au budget de la dépense générale le moindre 
» liard que les quêteurs auront recueilli. 

» Cetargent,h notre avis, appartient aux pauvres 
» de la ville et comme les plaisirs et les satisfactions 
» personnelles ont leur prix, nous ne doutons pas 
» que ceux qui se les donneront n'en paient géné-
» reusement toutes les délices. » 

Je dois, Monsieur le Rédacteur, vous répondre au 
nom de la commission qu'aucun doute ne peut sub-
sister dans l'esprit du public sur la destination de 
l'argent actuellement recueilli, alors qu'un avis 
publié le IScourant, dans les cinq journaux de la 
localité, en indiquait l'emploi en ces termes : 

« Les frais généraux de la cavalcade seront cou-
« verts au moyen de souscriptions recueillies à do-
« micile par les soins de membres cle la Commis-
ce sion désignés à cet effet. » 

Il était difficile à la Comm'ssion de parler plus 
clairement et elle ne saurait admettre lorsque le Ré-
formateur lui-même a reproduit, sans aucune ob-
jection, l'avis ci-dessus, qu'il puisse être question 
aujourd'hui de malentendu ou d'interprétation dou-
teuse. 

La Commission me charge donc de déclarer une 
dernière fois en son nom : 1° que les souscriptions 
actuellement recueillies sont destinées à couvrir les 
frais généraux de la cavalcade (ornementation de 
certains chars, frais d'impression et de publicité, 
habillement des figurants ou comparses, etc.) ; — 
2» que l'excédant des souscriptions recueillies à cet 
effet formera avec le produit intégral de la quête, la 
part réservée aux pauvres ; 3° que les personnes 
qui auraient pu se méprendre sur l'usage à faire des 
souscriptions et qui auraient confondu, comme le 
Réformateur, le but à atteindre (soulagement de 
l'indigence) avec les moyens pratiques d'y arriver 
(organisation d'une cavalcade au profit des pauvres) ; 
que ces personnes, dis je, peuvent retirer dès 
aujourd'hui l'argent qu'elles ont versé entre les 
mains de M. le Trésorier de la Commission. 

Je vous serai obligé, Monsieur le Rédacteur, d'in-
sérer la présente lettre dans votre plus prochain 

numéro et je vous prie d'agréer l'assurance de ma 
considération distinguée. 

Pour la Commission de la fête de charité, 
Le Président délégué, 

Signé :CAVIOLE. 

On nous écrit de Carnac : 
La section de Carnac, commune de Rouffiac, 

était en deuil le 20 de ce mois. 
M. Salinié, homme de bien, ancien institu-

teur de cette commune, venait de s'éteindre 
à l'âge de 75 ans. 

La population, parmi laquelle se trouve un 
grand nombre de ses élèves, s'est faite un de-
voir de l'accompagner à sa dernière demeure. 

M. Cournou, notre excellent instituteur, a 
prononcé sur la tombe de son vénérable pré-
décesseur le discours suivant : 

Monsieur et vénérable Salinié, 
Je me fais un pieux et douloureux devoir, en ma 

qualité de votre successeur dans les pénibles et in-
grates fonctions d'instituteur que vous avez exercées 
avec tant de zèle dans cette commune, pendant plus 
de trente ans, de venir, suivi de mes chers élèves, 
vous accompagner à votre dernière demeure, pour 
vous adresser mes sincères adieux 

L'empressement mis à se rendre auprès de 
votre dépouille mortelle, par cette population 
éplorée dont je suis heureux d'être Vorgane, prouve 
qu'elle comprend tout le bien que vous avez fait en 
cette commune, pendant l'exercice de vos honora-
bles fonctions. Aussi, nous venons vous en témoi-
gner notre vive reconnaissance. 

Nous nous souvenons, en effet, des efforts que 
vous faisiez, autrefois, pour inculquer dans le cœur 
des élèves qui vous étaient confiés, cette instruction 
et cette éducation si précieuse à l'homme. 

Ce qui doit cependant atténuer la profonde amer-
tume que nous ressentons tous, en présence de cette 
cruelle séparation, c'est que la mort au point de vue 
chrétien, n'est autre chose qu'une absence momen-
tanée. D'ailleurs, il y a un passage dans l'écriture 
sainte où'il est dit que Marthe pleurait son frère et 
disait : 

Si le Seigneur eût été près de moi, mon frère ne 
serait pas mort. Le Seigneur lui répond: Je suis 
la résurrection et la vie ; celui qui croit en moi ne 
meurt pas, mais il vit ; et quiconque vit et croit en 
moi, ne meurt pas dans l'Eternité. 

Essayons donc, Messieurs, de sécher nos larmes 
devant ces paroles du Maître, et empruntons à cette 
tombe les grands enseignements qu'elle renferme. 
Ne la laissons pas se fermer avantqu'elle ait entendu 
la haute expression de nos regrets. Adieu donc, vé-
nérable Salinié I encore une fois Adieu 1 jusqu'à ce 
que nous aurons le bonheur de vous revoir dans 
la céleste Jérusalem. 

Un de vos abonnés. 

ses intentions et que le ministère qui allait être 
formé n'aurait pas d'autre programme que la 
défense énergique des principes d'ordre. 

Cette démarche fait aujourd'hui l'objet de 
toutes les conversations politiques, et on s'accorda 
à y voir un fait considérable pouvant avoir dans 
l'avenir la plus heureuse influence. 

Théâtre de Cahors. 

Spectacle du dimanche 28 février 1875. 
Les oiseaux de proie. — Drame en cinq 

actes, par A. Dennery. 
Le bénéfice de Berlingot. — Chansonnette 

comique, par Tony-Laurent. 

Bernièree nouvelles 

À l'issue de la séance du 25, les 70 députés 
signataires de la déclaration lue par M. de Clercq 
dans la séance du 22, auxquels s'étaient joints 
un assez grand nombre de députés de la droite 
modérée, se sont rendus chez le Maréchal, et 
l'un d'eux, M. le comte Daru, a été chargé 
par ses collègues d'exprimer au Maréchal leur 
sentiment commun. Il l'a fait en ces termes : 

« Monsieur le Maréchal, 
» Nous avons eu le regret de voter aujourd'hui 

contre une mesure que votre gouvernement sou-
tenait. Le projet dont la chambre était saisie 
ne nous a pas paru présenter des garanties suf-
fisantes pour que nous puissions l'approuver, 
et nous nous sommes vus dans la nécessité 
de le rejeter, bien que nous fussions résolus 
à faire des lois constitutionnelles. Nous n'en 
demeurons pas moins, Monsieur le Maréchal, 
fidèles à la cause que vous défendez avec nous, 
et pour le soutien de laquelle vous pouvez 
compter sur notre dévouement, comme nous 
comptons sur le vôtre. » 

Le Président de la République a paru très 
touché de cette démarche; il a remercié les 
députés qui s'étaient rendus à la présidence. 
Il a dit qu'il respectait profondément les ré-
solutions de ceux qui obéissaient aux inspi-
rations de leur conscience; que sa ligne de 
conduite restait toujours la même; qu'il avait 
été appelé à la première magistrature de la 
France par les cojservateurs et que jamais il 
ne déserterait leur cause; il a ajouté qu'une 
note insérée à YOfficiel ferait connaître au pays 

Dépêches Télégraphiques 
Service spécial du Journal du Lot. 

Versailles, 27 février 10 h. 5 m. malin. 
Les obsèques de Madame Buffet ont lieu au-

jourd'hui à Mirecourt. 
On croit que Mi Buffet reviendra lundi. L'opi-

nion accréditée esl qu'il refusera de constituer 
un cabinet, croyant sa présence plus utile à la 
présidence de l'Assemblée. 

Toutes les gauches ont décidé de nommer 
M. Buffet lundi, pour le renouvellement du 
président et des vice-présidents de l'Assemblée. 

Versailles, 27 février 11 h. matin. 
On ne peut guère s'attendre à la formation du 

cabinet avant mardi. 
On croit toujours que MM. de Cissey, Decazes 

et Mathieu-Bodet continueront à faire partie du 
ministère, et on cite MM. le duc d'Audiffret-
Pasquier, Wallon et Léon Say, comme ayant le 
plus de chances de faire partie de la nouvelle 
combinaison. 

Koairse de Paris. 
Paris, 27 février 1875. 

Rente 3 p. »[„ 64,60 
— 4 1/2 p. %> 94,50 
— 5 p. «/o 101.95 

ETUDE 

de Me SCIPION DELBREIL, avoué à Cahors. 

SUR SURENCHERE 
SUITE D'ALIÉNATION VOLONTAIRE 

Adjudication fixée au vingt mars mil huit cent 
soixante-quinze. 

Par acte du vingt octobre mil huit cent soixante-
quatorze, au rapport de M« Bousquet, notaire à Sl-
Cyprien, transcrit au bureau des hypothèques de 
Cahors, le deux novembre suivant, vol. 531, n° 93, 
Jeanne Rolland, veuve de Jean-Baptiste Delprat, 
sans profession, habitant et domiciliée de la commune 
de St-Cyprien, et Jean Delprat, son fils, pro-
priétaire, habitant et domicilié de la commune de 
Ste-Alauzie, ont vendu solidairement au sieur Louis 
Parriel, agent d'affaires, habitant et domicilié de la 

"commune de Lauzerte, les immeubles suivants : 
1° Une entière terre labourable dite à Crocis, di-

visée aujourd'hui en deux parcelles, par la route de 
St-Cyprien à Montcuq, tenant avec chemin et avec 
ruisseau ; 

2° Une autre terre labourable sise à Coulousset 
ou le grand chemin, tenant avec Vialard et avec la 
roule n° 7 ; 

3° Une terre et vigne situées sous Canies, et tenant 
avec la route n° 7 et avec Verdié ; 

4° La contenance de quarante-neuf ares cin-
quante centiares de terre labourable à prendre au 
levant de la pièce l'enclos de Loniès, et tenant du 
nord et du levant avec chemin public et du couchant 
avec terre restante. Dans cette contenance se trou-
vent comprises une pâture et une vigne sises au 
fond de selle pièce de terre ; 

5° Un pré, situé à la Planque et tenant du nord 
avec ruisseau et du midi avec petit ruisseau. 

Tels du reste, en articles, qu'ils ont été vendus 
par l'acte précité. Ils sont tous dans la commune de 
St-Cyprien. 

Cette vente a été faite moyennant le prix de six 
mille cinq cents francs. 

Le sieur Parriel a fait faire aux créanciers inscrits 
sur ces immeubles, la notification prescrite par les 
articles 2183 et 2184 du code civil. 

A suite de cette notification le sieur Jean Sebal, 
propriétaire, habitant et domicilié de la commune 
de St-Cyprien, créancier inscrit sur ces immeubles 
a fait la surenchère du dixième et par jugement du 
tribunal civil de Cahors, et date du dix-sept février 
courant, la caution par lui offerte a été admise et la 
surenchère a été validée et il a été ordonné que les 
biens qui avaient fait l'objet de la vente précitée se-
raient remis aux enchères. 

M« Delbreil, avoué près le tribunal civil de Cahors, 
demeurant dans cette ville, rue du Parc, numéro 
12, a été constitué avoué par ledit sieur Sebal, aux fins 
d'occuper sur ladite surenchère. 

En conséquence les immeubles ci-dessus désignés 
portés dans l'acte de vente précité, dont une expé-
dition sera déposée au greffe du tribunal civil de 
Cahors, pour servir de minutes d'enchère, seront 
vendus et mis aux enchères le vingt mars pro-
chain, à l'heure de midi, à l'audience des criées du 
tribunal civil de Cahors, au palais de justice de Ca-
hors sur la mise à prix de. . . . 7,160 fr. 
en sus des charges. 

Pour extrait certifié véritable. 
A Cahors, le vingt-sept février mil huit cent 

soixante-quinze. 
L'avoué poursuivant, 

Signé : DELBREIL. 
Enregistré, à Cahors, le mars mil 

huit cent soixante-quinze, F0 C° reçu 
un franc quatre-vingt-huit centimes, décimes com-
pris. 

Signé : GISBERT. 
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Crédit foncier de France. 
Emission à 480 fr. d'Obligations communa-

les de 500 francs 5 0/0, remboursai) es en 
50 ans par voie de tirage au sort. Emissions au 
pair d'Obligations communales 5 0/0. pour 
une échéance de 10 ans et à 4 1/2 °/„ pour une 
échéance de 5 ans à moins de 10 ans. On sous-
crit: à Paris au Crédit foncier de France, rue 
Neuve-des-Capucines, n° 19 ; dans les départe-
ments : aux Recettes des finances, chez MM. 
les notaires et chez tous les lorrespondants du 
Crédit foucier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires se 
procurer, au cours, des obligations commu-
nales 5 % rapportant 15 francs et remboursa-
bles à 3i)0 fr. 

Cote de la Bourse et de la Banque 
de L. LEVADÉ (quotidienne), la plus exacte, la 
plus complète et la moins chère qui ail paru jusqu'à 
ce jour. 

ABONNEMENT : 6 fr. 50 par trimestre. Adresser le-
montant en mandat ou timbres postes, 38, rue No-

tre-Dame-des-Victoires, Paris. 
L'administration reçoit tous ordres de Bourse 

POUR LES ABONNÉS DE h'Ol'INION NATIONALE 
le prix esl réduit à 3 fr, par trimestre. 

Adresser mandat ou timbres poste, o, rue Coq-Héron, 
Paris. 

LIBRAIRIE HACHETTE 
boulevard Saint-Cermain, 19, Paris. 

Le Dictionnaire de la Langue fran-
çaise, par E. LITTRÉ, de l'Académie française, 
ouvrage entièrement terminé, est publié en livrai-
sons, à I fr. 

L'ouvrage complet formera 110 livraison. Il pa-
raît un fascicule le samedi de chaque semaine, de 
puis le 15 février 1873. 

Le 107» fascicule, TULà VCN, esl en vente. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommaire de 
la 1 1 7e livraison (27 Février 1875;. — TEXTE : Deux-
mères, par Sl'"e Colomb. — Les épiciers par H. 
Norval. — Les épagneuls, par Lucien d'Elue. — 
Le jeune chef de famille, p-nr Mlle Zénaïde Fleuriot. 
— A travers la France: Pilhiviers, par A. Saint-
Paul. 

13 dessins par Adrien Marie, Emile Bayard, Ph. 
Benoist. 

Bureaux à la librairie HACHETTE, boulevard Saint-
Germain, n° 79, à Paris. 

as 
Revue des Sciences 

Bureaux, 17, Place de l'Ecole de Médecine, Paris. 

Sommaire du n°9l. —27 février 1875. 
L'éboulement des falaises du cap de la Hêve. — 

Nouvelles matières colorantes artificielles, par G. 
Tissandier. — Les protubérances du soleil, par C. 
Flammarion. — Les ports de la Méditerranée, par 
F. Zurcher. — Œuvres d'art et monuments antérieurs 
à la conquête espagnole, (2e article) par le Dr N. 
Joly. — Les anciens instruments de musique des 
Chinois. — Chronique. — Académie des sciences, 
par S. Meunier. — Essai des étoffes imperméa-
bles. 

L'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERSEL 

N" du 20 Février 1875. 
Texte : Histoire de la semaine. — Courrier de 

Paris, par M. Philibert Audebrand. — Nos gravu-
res : Achile Ricourl ; installation provisoire ; le 
royaume de Dakar ; dom Guéranger ; l'enterrement 
d'un suicidé militaire; les marchés aux fleurs de 
Paris; le pigeonnier militaire du Jardin d'acclimata-
tion. Hiyotoko, nouvelle japonaise, par M. Peyrenal 
(suite). — Les Théâtres. — Revue financière de la 
semaine. — Nouveaux chants du soldat, par M. 

Déroulède. — Faits divers. — Le capitaine Letour. 
neur-Hugon. — Le banquier Fenzi. —: Echecs. 

Gravures : Installation provisoire, d'à près le tableau 
de M. E. Lambert. — AchileRicourt. — Le royau. 
me de Dakar : petits marabouts apprenant à lire la 
Coran; la mosquée de Dakar. —' Dom Guéranger 
abbé de Solesme; entrée de l'abbaye; vue intérieure* 
de l'église; le cloître de l'abbaye de Solesme.—. 
L'enterrement d'un suicidé militaire. — Les marchés 
aux fleurs de Paris. — Le pigeonnier militaire au 
jardin d'acclimatation. — Le capitaine Lelourneur-
Huhon. — M. Fenzi. — Rébus. 

AVIS. — Aux lecteurs atteints de hernies ou 
de maladies des voies urinaires, nous signalons 
la NEPTUNIOE- ROUILLÉ, dont le succès est assuré, 
(Voir aux annonces). 

Nous engageons nos lecteurs avoir 
aux Annonces la combinaison avantageuse de 
crédit musical et littéraire offert par la maison 
Abel PILON, de Paris. 

On demande des représentants. 

Pour les extraits et articles non signé» 
Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

AVIS 
M. AUZERAL, ancien agent-voyer 

et géomètre, a l'honneur d'informer 
MM, les propriétaires qu'il se charge : 
de l'arpentage des propriétés ; des ex-
pertises et des partages de famille ; de 
la vente des propriétés en gros et eo 
détail, soit k la commission soit à 
forfait. Son bureau est situé à Cahors, 
rue St-Barthélémy, 28, en face l'E-
glise ; il est visible tous les jours. 

CALENDRIER 
DB DEPARTEMENT 

DU LOT 
Statistique, Administratif et Commercial 

POBR 

L'ANNÉE 1875 

ftEVU ET Cn-MOÉ AVEC SOIIt 

ORNÉ DE DOUZE VIGNETTES 

CHEZ TOUS LES LIBRAIRES. 

CAHORS 
IMP. A. LAYTOU, RUE DU L-ïCEE 

jouveHeinent imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
ans chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article ©3 du règlement du 18 juin 1811. 

Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 

I1ASTIC MJL4C ■ 
Pour Greffer à Froid 

à l'usage de l'Arboriculteur et du Pépiniériste 

GRANDE ÉCONOMIE,, RÉUSSITE ASSURÉE 

DES GREFFES. 

L-ELIXIRDEROUSSY 
à la COCA, PEPSINE et DIASTASE 

tst tonique et digestif. D'un goût exquis, 
d'une efficacité remarquable, il est consi-
déré comme un médicament puissant pour 
èombattre l'amaigrissement, la perte de 
Vappétit,-\es douleurs d'estomac, les di-
gestions difficiles, tes gastrites, les gastral-
gies, les vomissements, etc.—Prix : 4 îr. 
la bouteille.—DÉPÔT CENTRAL 
à la Pharmacie rue Hoche, 9, à 
Versailles. — Dépôt à Paris (vente en 
gros), Marchand, 220, rue St-Martin. — 
Se vend dans toutes les phies de France et 
de l'étranger. 

Propriétés du Mastic : 
Ne coule pas an soleil, conserve de 

la souplesse en se raffermrssarii à l'air 
libre, ne forme jamais croûte dans la 
boîie, ce qui permet de l'utiliser in-
tégralement tout. 

Il est vendu avec toutes ces garanties. 
DÉPÔT GÉNÉRAL : Pharmacie 

L. ICOMBU, à Caliors. 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

VENTE GROS ET DÉTAIL. 
PRIX DE LA BOÎTE POUR GREFFER 50 

SUJETS : © fr. «© c. 

FLEURISTE 

rue du Lycée, à Cahors 
Grand assortiment de Bouquets d'E-

glise ; Vases en porcelaine ; Flambeaux 
en verre et Fournitures pour fleurs ; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêtes votives; salons 
et devant d'aulel brodé or. 

Hernies Prolapsus et maladies de la Vessie 
Ces désolantes infirmités longtemps réputées incurables, sont depuis pu-

sieurs années déjà, proptemenl et radicalement guéries par la NËPTUNIDE-

ROUILLÉ. (Extrait des plantes marines}, Renseignements gratis, en écrivant 
à M. ROUILLÉ, pharmacien de lre classe, aux Sables d'Oloone (Vendée). 

MAL ADIESde la VESSIE 
.3 i-UJMM3i 

I Guéries par te SIROP 
de BLAYN aux Bour-
geon» de Sapin. Cesirop, d'un 

goût agréable, est ordonné avecsuccèsdep'30 ans parles meilleurs médecinsde Paris. 2f. et 41. 
CATARRHES, GRIPPE, IRRITATIONS de POITRINE 

I guéris par les SIROP et PATE de BLAYN 
auxBonrgeonsde Sapin etau Baume deTolu. |< SOlab1»' 

BLAÏN. ph.,7. r. Marciiè-St-Honoré, Paris, et dans les bouues pli"1" de France et de l'étranger.' 

* EDOUARD PRIVÂT, libraire-éditeur, rue des Tourneurs, 45, à Toulouse. 

HISTOIRE GÉNÉRALE 

DE LANGUE 
AVEC DES NOTES & LES PIÈCES JUSTIFICATIVES 

PAR DOM CL. DEVIC ET DOM J. VAISSETE 
RELIGIEUX BÉNÉDICTINS DE LA CONGRÉGATION DE SAINT-MAUR 

Édition accompagnée de Dissertations & Notes nouvelles, contenant le Recueil des Inscriptions de la Province, antique» 
& du moyen âge, des Planches, des Cartes & des Vues de monuments, 

Palliée sous la direction de M. EDOUARD DULAURIER, membre de l'Institut; annotée par M. ÉMILE MABILLE, attaché au 
département des manuscrits il la Bibliothèque nationale ; M. EDWARD BARRY, professeur d'histoire à la Faculté des lettrel 
de Toulouse; continuée jusques en 1790 par M. ERNEST ROSCRACH, correspondant du ministère de l'Instruction publiqaa 
Msr trqvaur historiques. & autres savants, membres de l'Institut ou pre.fes*$sr* 

L'HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC, avec h continuation & les additions, formeia 14 forts 
volumes in-40, au prix de 20 francs le volume, en demi-reliure anglaise, solide & élégante, imprimés 
avec des caractères elzéviriens fondus spécialement pour cette édition. — Après la publication com-
plète de l'ouvrage, le prix en sera porté, pour les non-souscripteurs, à 35o francs. — Il a été tiré cent 
exemplaires numérotés, dont cinquante sur papier vélin & cinquante sur papier à la cuve, au prix de 
40 francs le volume. — Des Cartes géographiques, des Planches de sceaux & de monnaies, & des Vues 
de monuments seront réunies dans un Album particulier. O 

ONT PARU : La ire partie du TOME Ier, comprenant l'Introduction & le commencement du texte de3 
Bénédictins; — le TOME III, complet ; — la ire partie du TOME IV, Notes & Additions. 

Les compléments des TOMES I & IV paraîtront prochainement. — L'impression se continue d'une 
manière aussi active que le comporte la bonne exécution d'un travail aussi important. 

Au 25 janvier 1873, plus de cinq cents souscripteurs ont honoré déjà de leur signature cette grande 
publication. , 

' On souscrit : à Toulouse, chez ÉDOUÀRD PRIVAT, éditeur, 45, rue des Tourneurs, & chez les prin-
cipaux libraires de France & de l'étranger. 

Le Prospectus, qui donne une idée du format, du papier 8c des caractères adoptés pour cette nouvelle édition, stri 
SîiyoYé fiant» k toute perwnne qui tn fera la demande à M. PJUVAT, éditeur, 45, rue des Tourneurs, à Toutous* 

En vente chez tous les libraires 

L'ANNUAIRE DÉPARTEMENTAL 

A CÉDER Zint 
un chef-lieu d'arrondissement du 
département du Nord, une imprime-
rie avec journal, bien achalandée. 
S'adresser, pour les renseignements 
à MM. Ha vas, Laffite et Ce, place de 
la Bourse, 8, Paris. 

EAU MINÉRALE NATURELLE 

VICHY 
Sources de l'Etat. Applications en médecine: 

GRANDE-GRILLE. — Affections lymphati-
ques, maladies des voïfis digestivos, engorge-
ments dn foie et de la rate, obstructions vis-
cérales. 

HOPITAL.—Affections des voies di^estives, 
pesanteur d'estomac, digestion difficile, inap-
pétence. 

CELESTINS. — Affections des reins, delà 
vessie, gravelle, calculs urinaires, goutte, 
diabète, albuminurie. 

HAUTERIVE. — Prescrite comme l'eau des 
Célestins. 
Administration de la Cit concessionnaire: 

PARIS, 2?, boulevart Montmartre. 
EXIGKIt le NOM 

de la SOU «CE »ur la CAPSULE 

Gallois, ciicz M Liuiac, pliarrxiaLidO 

A LOUER 

UN CAFÉ 
A LIBOS (Taru-et-Garonne). 

Bonne position — S'adresser à 
BlOTTE, de Libos. 

Pharmacie METHASi 
Faub. Saint-Denis, 90, a Paris, 

et dans les princlp. Pharmacies 
de France et de l'Etranger. 

MALADIES 
de la 

GORGE 
«DE LA VOIX 

ET DE LA BOUCHE 

PASTILLES DETHAN 
au Chlorate dm polatt» 
Spécifique contre les Manx 

de Gorge , les Maladies de 
la Voix, les Angines, les Ul-
cérations et les Inflamma-
tions de la Bouche, recom-
mandé aux Prédicateurs, | 
Professeurs et Chanteurs. 

CINQ FRANCS PAR MOIS 
JUSQU'À CENT FRANCS D'ACQUISITION 

Pour un achat au-dessus de oent francs, le payement est divisé en vingt mois. 

CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSICAL 
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à ParîT 

EXTRAIT DU CATALOGUE DE LIBRAIRIE 
DUFOUR. Grand Atlas universel, le plus Com-

plet de tous les atlas. 90 ■ 
— Grande curie de Franco, montée Sur toife 

en rouleau pour bureaux. 25 » 
MICHELET (J.). Histoire de France et de In 

Révolution. 23 vol. in-S<>. 13S' » 
DARESTE, grand prix Gobert en 1867 et 1868. 

Nouvelle Histoire de France, 8 forts Volumes 
in-8o. 7î » 

Histoire de France populaire et contemporaine, 
avec les légendes historiques, par M. Duruy, 8 vo-
lumes illustrés. 60 » 

Histoire de la Révolution française, par Lacre-
telle, 8 vol. in-8o. - ' 40 » 

Histoire des Français, par Lavaîlée. Magnifique 
édition de bibliothèque, s vol. in-8°. 48 » 

Géographie. Dernière édition, par Malte-Brun 
fils, 8 volumes in-8°, gravures sur acier et colo-
riées, broché. 80 » 

La Vie de N.-S. Jésus-Christ, par Jérôme NataîlS. 
£ grands volumes in-folio, illustrés de 130 gra-
vures sur acier. 80 » 

La Sainto Bible, illustrée par Gustave Doré, édi-
tion Marne, ï vol. in-fol. 200 ■ 

LAROUSSE. Grand Dictionnaire universel dn 
XIX« siècle, 15 volumes. 600 » 

(20 francs par mois.) 
Dictionnaire de la conversation, 16 volumes 

grand in-8°. 200 » 
Dictionnaire français Illustré, par DupÙiey de 

Vorepierre, 4 vol. in-4°, avec 20,000 gravures. 
Prix, broché, 85 fr., et relié en t vol. 100 » 

Grand Dictionnaire de la langue française, par 
Littré, 4 vol. in-4°. 100 » 

Relié. 125 » 
Grand Dictionnaire d'histoire naturelle, par 

à'Orbùpiy; nouvelle édition considérablement aug-
mentée, 28 vol. et 300 pl. color. en 3 vol. 400 » 

Arts soniptuairee, par Hangard-Maugé, 4 vol. 
in-4°, chromo, 600 « 

Art pour tous, par C. Sauvageotj 12 vol. car-
tonnés. 360 ■ 

Décoration et ornementation, par Liénard, 
125 planches. 125 » 

Chimie générale appliquée aux arts et à 1 in-
dustrie, par Barruel, 7 vol. in-S°. 50 » 

PELOUZE et FREMY. Traité de chimie géné-
rale analytique, Industrielle et agricole, 7 Vol. 
gr. in-s°. 120 » 

BALZAC. Seule édition complète, nouvelle et 
définitive, publiée par Michel Lévy frères, 24 vol. 
in-8°. ISO s 

Panthéon des illustrations françaises au XIXe 

siècle. Chaque volume relié, doré, se vend sépa-
rément. 100 t 

Le volume se eompose de 40 portraits, biogra-
phies et autographes. 

Don Quichotte. Grandes illustrations de ff. Doré, 
362 planches, 2 vol. gr. in-folio. 160 » 

DANTE. Eufer, 1vol. illustré par G. Doré. 100 » 
— Purgatoire et Paradis, 1 Vol. in-folio, 

60 planches. 100 » 
Les jardins. Splendide édition Marne, 1 vol. 

in-folio. Grand prix de l'Exposition. -100 » 
Les grandes usines, par Turgan, 10 vol. in-4», 

avec gravures. 120 » 

CRÉDIT MUSICAL 
Fourniture immédiate de tout ce.qui existe en œevres musicales éditées à Paris : 

Méthodes, Etudes, Partitions d'Opéras, Opéras-Gomiqces et Opérettes, Morceaux 
détachés d'Opéras, Musique vocale, Musique d'ensemble, Musique pour tous les instru-
ments; Musique religieuse, Musique militaire, etc. 

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c'est-à-dire qu'un 
morceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc. 

Envoi franco des Catalogues 
Comprenant les grands Ouvrages illustrés, la Littérature, les Romans et ouvrages divers > 

et le Catalogue spécial de Musique. 

VELOUTl 
Foudre de Riz spéciale préparéerau Bismuth 

PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR LA PEAU 

Elle est adhérente et invisible, aussi donne-t-elle an teint nne fraîcheur naturelle. 
PARIS —Ch. FAY, Inventeur H*— 9, ruedela 


